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et Forêts
JOURNÉE DU 13 NOVEMBRE 2008
CHRONIQUE D’UNE MORT ANNONCÉE


Sur appel de l’intersyndicale nationale, 2 500 personnels environ ont manifesté sur le Champ de Mars à Paris le 13 novembre 2008. Le succès de cette manifestation démontre, sans ambiguïté, le malaise grandissant causé par la réorganisation auprès des personnels. Ils ne veulent pas mourir.


En effet, notre Etablissement est confronté à une économie en berne. Le monde entier connaît sa crise économique la plus grave depuis 70 ans. Le gouvernement a révisé sa prévision de croissance entre 0,2 % et 0,5 % pour 2009. Dans le même temps, l’Office National des Forêts doit bénéficier d’un taux de croissance à deux chiffres pour absorber la majoration de la cotisation patronale de pension civile mise à sa charge par l’Etat… dans la pire période de récession depuis1945. A cette difficulté vient s’ajouter la mise en place, de façon totalement unilatérale, d’une organisation qui néglige complètement le social.


UN DÉFI FINANCIER IMPOSSIBLE À RELEVER


L’Office National des Forêts n’est pas un îlot de prospérité dans un océan de misère. Aujourd’hui, l’économie se porte mal. Elle envahit les préoccupations, les soucis des gens et les actes politiques. L’équation mise en place par l’Office National des Forêts, avec ses trois variables (augmentation escomptée des recettes, diminution des effectifs et réorganisation) ne fonctionne plus avec la récession.


En s’accrochant mordicus à sa réorganisation (gage de bonne volonté ou monnaie d’échange ?), l’administration tente de négocier la diminution ou la suppression de la majoration de la cotisation patronale pour pension civile. Or, l’Etat afficherait un solde négatif sans précédent de 57,6 milliards d’euros en 2009. La dette publique grimpera alors à 68 % du PIB. Les tutelles sont donc logiquement plus enclines à diminuer davantage les effectifs à l’Office National des Forêts que de lui accorder une subvention, même si cet argument avancé dans le dernier Journal Flash paraît surprenant (contraire au rapport spécial n° 1198 annexé au projet de loi de finances pour 2009). Nous en saurons un peu plus le 17 novembre prochain.


L’Etat ne doit pas modifier unilatéralement les termes du contrat qui le lie à notre Etablissement, en aggravant les charges. L’Office National des Forêts a déjà perdu un tiers de ses personnels (toutes catégories confondues) en 20 ans et augmenté sa productivité dans des proportions très élevées. A titre d’anecdote, le budget de l’Elysée est en augmentation de 23 % et ses services procèdent au renouvellement complet de sa flotte de 62 voitures et 4 scooters. L’Etat renfloue également les Chantiers de l’Atlantique et fait un geste pour limiter les hausses d’impôts locaux.


Enfin, l’augmentation des revenus (variable inchangée) passe par une décapitalisation de la forêt pour les optimistes et une surexploitation pour les autres. Compte-tenu des réactions négatives actuelles et concordantes des personnels de terrain et du public, il est fort à parier que nous sommes déjà sur la corde raide. Par ailleurs, nous ne pourrons pas éternellement jouer sur les volumes pour compenser la baisse des cours du bois puisque c’est la nature qui commande.


L’INQUIÉTUDE ET LA COLÈRE DES PERSONNELS ET DES ÉLUS


Pour changer notre Etablissement, il faut le comprendre, tel qu’il est, tel qu’il bouge. Il faut également écouter les personnels, leurs représentants syndicaux et les élus. L’Office National des Forêts a encore des missions de service public et n’est pas une entité totalement indépendante.


La Direction Générale doit répondre à l’inquiétude et la colère des personnels et des élus locaux, souvent d’importance (Vice-président du Conseil Général et du Conseil Régional à Carcassonne, par exemple).


Selon le principe européen de proximité, tous les niveaux de gouvernement doivent viser à être « proches du citoyen », notamment en organisant leurs travaux de manière plus transparente, afin que les citoyens puissent identifier les responsables et sachent comment faire entendre leur voix.


Ainsi, les collectivités locales vont être mises à contribution afin de définir des « schémas de cohérence écologique » appelés « trames vertes » pendant la discussion du Grenelle. Le manque de concertation actuelle quant à notre organisation risque d’être préjudiciable à l’Etablissement.


Sur un plan purement interne, la croissance basée en partie sur la mobilité géographique et professionnelle a ses limites. Personne n’ignore qu’une innovation peut être régressive et aboutir à une baisse de la production globale. En effet, lorsqu’un équipement nouveau supprime un certain nombre d’emplois dans un secteur déterminé, les personnels débauchés produiront souvent, dans leur deuxième activité, une valeur inférieure à celle qu’ils créaient antérieurement.


Par ailleurs, les migrations professionnelles subissent l’influence de facteurs-extra-économiques qui ne sont pas toujours favorables à la croissance. Les mécanismes de migrations rationnelles et productives ne s’observent que si deux conditions sont réalisées. Ils supposent que :

· les innovations techniques soient progressives et aboutissent à un accroissement de la production globale ;

· les migrations professionnelles ne dépendent que des mobiles économiques (du type exode rural, par exemple).


L’Office National des Forêts veut réussir avec ses personnels, à grande échelle et de façon expéditive, dans un domaine où l’Etat a logiquement échoué avec des personnes en situation précaire (chômeurs, notamment), malgré des mesures coercitives (suppression de l’indemnisation du chômage). La préoccupation strictement quantitative de la croissance ne doit pas faire l’oublier la nécessaire recherche de l’équilibre entre l’économique et le social.


Enfin, la pertinence de la concentration (au niveau D.T.) motivée par des raisons techniques (économie d’échelle) ou commerciales (pouvoir de négociation pour vendre ou acheter) reste à démontrer. Notre Etablissement n’est pas Renault ni une centrale d’achat d’une chaine d’hypermarchés. Ses activités sont plutôt de proximité et proche du terrain

snaf-snaf@wanadoo.fr
13 novembre 2008
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